
                                                              

 

 
 

 

  

  

 

 
 

 
 

                                                      

  



 

  
  

 

  

  

  

                                                      
 

4 La 11e version des SCCS Notes of Guidance for the Testing of Cosmetic Ingredients and Their Safety Evaluation de mars 2021 fait référence au 

seuil figurant dans la recommandation de 2011, mais à propos de sa prise en comtpe dans l’évaluation de la sécurité du produit fini et donc dans 

l’analyse de risque, et non afin de restreindre ex ante la définition du nanomatériau. Dans son avis du 12 mai 2020 sur les nanomatériaux dans 
l’alimentation, l’Anses a souligné par ailleurs que « Ce seuil ne repose sur aucune considération sanitaire, analytique ou technologique ».    

http://www.inrs.fr/risques/nanomateriaux/ce-qu-il-faut-retenir.html


 

  

  

  
  

  

  

                                                      



 

  

 

  

 

  

  

                                                      


